CONTRATS TYPES NATURA 2000

"EXPLOITATION ET GESTION ENVIRONNEMENTALES DE LA ROSELIERE"

1. Diagnostic synthétique

La Camargue gardoise est un territoire particulièrement riche au plan environnemental. Il fait notamment parti des sites RAMSAR sous convention internationale pour la protection des zones humides. Ce territoire est presque entièrement couvert par deux sites Natura 2000 et fait l’objet d’un Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (S.A.G.E). Parallèlement, les zones humides sont le support d’activités humaines dont certaines sont nécessaires à leur pérennisation.

Bien que marginale au plan national, l’exploitation de roseaux est une activité extrêmement importante en Camargue gardoise.

En effet, l’élevage de chevaux et de taureaux de race Camargue (la manade), la chasse et l’exploitation des roselières sont les seules activités pouvant procurer une source de revenu sur les marais de Camargue dont la plus part ont été asséchés dans les années 1960 dans un but de valorisation agricole. Sous réserve de son mode de gestion hydraulique et d’exploitation, cette activité est susceptible de garantir le maintien à long terme des roselières.

La dégradation relativement récente des roselières est liée à une combinaison locale de facteurs identifiés (sel, niveau d’eau trop élevés et permanents, conditions d’emploi des engins de coupe) et contribue à la dégradation de la qualité des habitats des espèces à forte valeur patrimoniale tout en remettant en cause sur le moyen terme l’exploitation mécanique de la roselière.

Pérenniser et promouvoir cette activité revient donc à favoriser un développement durable de ces territoires, en harmonie avec les enjeux de protection des espèces et des paysages particulièrement importants en Camargue gardoise et en Languedoc-Roussillon.

Néanmoins, le développement de l’activité ne doit pas se faire au détriment des fonctions environnementales de la roselière. Ainsi, la maîtrise de l’eau poussée à l’excès peut permettre une production de roseau d’excellente qualité mais favorise un habitat pauvre ou peu diversifié, en particulier pour la faune aquatique et les zones de frayère (cloisonnement systématique de l’espace et jardinage). De même, l’amélioration des techniques d’exploitation ne doit pas conduire à une coupe systématique de toutes les surfaces. Une gestion « intensive » à but unique de production correspondrait alors à une perte de fonctions environnementales (habitats, inondations, épuration).

Economiquement, l’exploitation du roseau dans le sud de la France, concerne sept exploitants et près de 2000ha de roselières réparties essentiellement dans le complexe deltaïque du Rhône sur les départements du Gard et des Bouches du Rhône. Le principal bassin d’exploitation (57% des superficies exploitées) se situe dans le Gard, dans les roselières des étangs du Charnier-Scamandre.

Ce site d'exploitation est intégralement compris dans le périmètre d'une Zone de Protection Spéciale, elle-même incluse dans le site Natura 2000 Camargue gardoise. (ZPS FR 911 2001 et site FR 9101406). Il abrite en moyenne 30 à 60 % des effectifs nicheurs nationaux de Héron pourpré et 10 à 15% des populations nationales de mâles chanteurs de Butor étoilé.

Des mesures agri-environnementales ont été mises en place pour la période 1996-2001 afin d’adapter les pratiques de coupe et de gestion des roselières aux enjeux de conservation d’espèces d’oiseaux à forte valeur patrimoniale (héron pourpré, butor étoilé, passereaux paludicoles). Le nouvel outil de contractualisation doit prolonger les efforts communs de développement économique de cette activité (1,5 à 2,5 millions € de chiffre d’affaires annuel) tout en conciliant exploitation et conservation des milieux.

En conclusion, l’objectif de ce de contrat type est de pérenniser une activité favorable à la conservation des roselières en rémunérant les fonctions patrimoniales (paysages, écologie, risques naturels) et sociales (identité culturelle et savoirs faire).

Dans le même temps ce contrat apporte, par des mesures obligatoires et optionnelles selon les priorités, les rééquilibrages nécessaires pour éviter les effets potentiellement négatifs d’une surexploitation ou d’une intensification de l’activité qui ne laisserait plus de place aux fonctions écologiques de la roselière.

Il a été élaboré dans le cadre d’un partenariat entre le Syndicat Mixte pour la Protection et la Gestion de la Camargue Gardoise, la Station Biologique de la Tour du Valat, la Chambre d’Agriculture du Gard, la Direction Départementale de l'Agriculture et de la Forêt du Gard, au sein d’un groupe de travail associant quatre représentants des professionnels et en particulier le représentant de l’association des exploitants de roselière, et un représentant du Parc Naturel Régional de Camargue. Sa validation a eu lieu par le Comité de Pilotage Local Natura 2000 du 5 décembre 2001.

Cette action s’inscrit dans le cadre des politiques de protection de la ressource et de développement durable engagées par ailleurs sur les zones humides concernées par l’exploitation des roselières en Camargue gardoise : S.A.G.E, programme Natura 2000, programme Life Butor étoilé.

A ce titre, ce travail devrait servir de base pour les contractualisations futures sous une forme à définir : CTE, MAE ou Contrats Natura 2000

2. Stratégie du projet 

	ENJEUX
	OBJECTIFS
	ACTIONS

	VOLET ECONOMIQUE ET SOCIAL

	Dévelop-pement

 durable


	· Pérenniser la roselière en temps que ressource pour cette activité

· Maintenir dans les zones humides une activité traditionnelle économiquement viable, source d’emploi, compatible avec des objectifs de protection et valorisante en terme d’identité culturelle et d’image pour le territoire
	· Garantir le respect des besoins physiologiques minimum au bon développement du roseau

· Protéger et pérenniser les emplois manuels directs et indirects sur le site ou à proximité

· Revoir le statut des sagneurs à main

· Diversification : Valoriser les services indirects de l’activité (identité, terroir, éducation à l’environnement, écotourisme).

	VOLET ENVIRONNEMENTAL

	Risques naturels

Inondation
	· Maintenir les champs d’expansion de crue
	· Stopper la tendance à l’endiguement 

· Restaurer l’inondabilité

	Paysages

Conservation

valorisation
	· Maintenir une activité compatible avec la conservation des paysages

· Développer des actions de valorisation du paysage dans le cadre de l’opération « Grands Sites », le Plan Paysage, développement éco-tourisme issus d’une concertation locale
	· Favoriser une répartition des usages compatible avec le maintien des paysages (étangs en eau libre et ceinture de roselière)

· Participer à la mise en place d’itinéraires de découverte ou d’aménagements pour la valorisation des paysages.

	Ecologie

Maintien de la roselière en tant qu'habitat

Biodiversité et protection des espèces menacées

Epuration des eaux
	· Gestion hydraulique favorable

· Lutte contre les espèces envahissantes (ragondins)

· Favoriser la diversité de milieux (limiter l’uniformisation)

· Assurer le maintien des habitats des espèces menacées (hérons paludicoles, Cistude d’Europe…)

· Réduire les phénomènes d’eutrophisation et d’envasement
	· Participer à la mise en place de plans de gestion concertés

· Assurer un assec estival régulier (fréquence selon diagnostic initial)

· Participer aux campagnes de piégeage de ragondins

· Pas de travail du sol

· Respecter les variations hydrologiques naturelles

· Conserver des bandes non coupées pour le refuge et la recolonisation par les espèces animales

· Réduire les endiguements, restituer des connexions hydrauliques entre les milieux (marais – étangs )

· Mettre en place des jachères fixes et tournantes de zones non coupées pour le maintien d’une surface minimum d’habitat pour les espèces menacées.

· Réaliser un assec estival prononcé pour dégrader la matière organique et aérer les sols

· Favoriser la circulation de l’eau par une gestion hydraulique cohérente des entrées et sorties d’eau


3. Mesures types

· Les mesures agro-environnementales "Exploitation et gestion environnementale de la roselière" se présentent sous deux parties :

· une partie de nouvelles mesures résultant des propositions du groupe de travail,

· une partie de mesures existantes issues du catalogue régional Languedoc-Roussillon des mesures agro-environnementales

· Toute contractualisation devra être précédée d’un accord écrit entre l’exploitant et le propriétaire des parcelles concernées. Ce document devra valider le diagnostic initial et mentionner les engagements pris par chaque contractant.

· L’élaboration des diagnostics initiaux et le suivi scientifique et technique sont assurés par le Syndicat Mixte, la Chambre d’agriculture du Gard et la Station biologique de la Tour du Valat, et soumis à l’avis du Comité Scientifique et Technique du Syndicat Mixte (CST).

· Les parcelles mentionnées dans le document sont définies comme des unités homogènes de gestion et d’exploitation. Leur limites seront précisées lors du diagnostic initial

· Des mesures  sont obligatoires sur la totalité des parcelles sous contrat

Elles ouvrent droit à une aide forfaitaire, ou forfait de base, en compensation des manques à gagner. L’aide se répartie entre le propriétaire (engagement, aménagement, gestion de l’eau) de 61 €/ha/an et l’exploitant pour les mesures d’exploitation de 46 €/ha et par an. Les aides correspondant ne sont pas cumulables (cas des propriétaires qui seraient également exploitants de roseau). Quelque soient les cas, la mesure "Engagement, aménagement et gestion de l'eau" est une condition préalable.

· Des mesures sont libres, mais tout contrat doit donner lieu à l’engagement sur au moins une mesure optionnelle parmi les quatre premières (maintien de zones non coupées) en jachère fixe ou tournante pour chaque parcelle sous contrat.

· Les mesures facultatives donnent droit à des aides cumulables calculées en compensation des manques à gagner ou des coûts générés par les mesures.

· Les mesures de valorisation économique sont données à titre indicatif en vue d’un développement ultérieur.

	N° Action
	Territoire         LR
	Cahier des charges
	Montant de l’Aide
	Bonne pratique agricole correspondant à l’action
	Justification de l’aide 

	A
	2,3
	Engagement, aménagement et gestion de l'eau

Mesure préalable obligatoire sur la totalité des parcelles sous contrat

Cumul non autorisé avec aide d'exploitation
Clauses générales :

· Autoriser l’accès à la roselière aux personnels scientifiques et techniques

· Accepter la mise en place des piézomètres et/ou échelles dans la parcelle pour le suivi hydrologique
· Travaux d’endiguement, cloisonnement ou recalibrage conformes aux procédures réglementaires

· Curages d’entretien en été (juillet à septembre) avec régalage des matériaux conformes aux procédures réglementaires

· Si maîtrise totale de l’eau : réalisation d’un assec estival prononcé (un mois minimum, piézomètre inférieure à -20cm) selon une fréquence à définir lors du diagnostic initial et au minimum tous les cinq ans et/ou en conformité avec le plan de gestion local de l’eau en vigueur.

Interdictions :
· Interdire le pâturage
· Pas de travail du sol (nivellement, labour)
· Interdiction de créer de nouveaux clairs de chasse
· Pas d’apport d’eau volontaire pendant l’été

· Pas d’assec volontaire au printemps

	61 €/ha/an

(aide au propriétaire)

Marge  Natura 2000 : 20%


	Pratique d'une gestion de l'eau peu liée aux variations climatiques annuelles et inter-annuelles qui garantissent la qualité et la richesse des roselières
	Location roselière moyenne pour l’exploitation du roseau :

0,23 €/botte

Surface moyenne d'une unité de gestion :

25 ha

Rendement moyen roselière :

513 bottes/ha

soit une location 118 €/ha

Location moyenne d’une propriété pour la chasse : 123 €/ha/six mois de chasse.

L’exploitation et la gestion favorable des roselières affectent l’activité cynégétique au maximum pendant 3 mois soit un manque à gagner de (123 / 6) x 3 = 61 €/ha/an

TOTAL = 61 €/ha/an

	B

B1

B2

B3

B4

B5


	2,3


	Exploitation écologique de la roselière

Mesure obligatoire sur la totalité des parcelles sous contrat

Cumul non autorisé avec aide au propriétaire

Clauses générales :

· Tenir à jour le cahier d’enregistrement des pratiques pour chaque parcelle
· Pour la coupe :

Maintenir une bande non coupée de 10 mètres en bordure de pièces d’eau (> 1ha) en dehors de la coupe au radeau

Utiliser des moyens de coupe exerçant une faible pression au sol (radeau, machine à pneu basse pression, chenillette)

Interdictions :

· Pas d'emploi de pesticides sur les roselières

· Pas de coupe après le 15 mars sauf aléa climatique reconnu par le Comité Scientifique et Technique

· Pas de brûlage systématique (définition des besoins lors du diagnostic initial)

· Pas de brûlage après le 15 mars (et conforme aux procédures d’autorisation préfectorales avant cette date)

Mesures optionnelles : obligation de prendre au minimum 1 mesure optionnelle parmi les quatre premières (maintien de zones non coupées)

Dans le cas particulier des parcelles coupées au radeau, obligation au minimum d'une mesure optionnelle parmi les quatre premières.
Option 1 : augmentation des aires de nidification par le maintien sur pied de la totalité de la roselière pendant 5 ans avec écobuage hivernal possible la cinquième année sur des parcelles coupées entièrement depuis au moins deux ans. (jachère fixe) 
Option 2 : augmentation des aires de nidification par le maintien sur pied de la totalité de la roselière pendant 2 ans avec écobuage hivernal possible et coupe la troisième année. (jachère fixe)

Option 3 : Maintenir des zones non coupées (secteurs en roseaux non coupés, représentant au total 20% minimum de la surface totale en roseaux des parcelles ou unités de gestion)

(jachère tournante)

Option 4 : Maintenir des zones non coupées (secteurs en roseaux non coupés représentant une surface totale de 10% minimum de la parcelle ou unité de gestion) 

(jachère tournante)

Option 5 : Remplacement de la coupe à la machine par la coupe au radeau

Incitation à la coupe au radeau selon les objectifs définis par le plan de gestion local.

Mesure tournante
	Aide si machine à pneus ou chenillette

46 €/ha/an

(à l'exploitant/collecteur)

Aide si radeau

122,5 €/ha/an

(à l'exploitant/collecteur)

Marge Natura 2000 :

20 %

138 €/ha/an

(à l'exploitant/collecteur)

47 €/ha/an

(à l'exploitant/collecteur)

39 €/ha/an

(à l'exploitant/collecteur)

36 €/ha/an

(à l'exploitant-collecteur)

138 €/ha/an

(à l'exploitant/collecteur)


	Absence de cahier d'enregistrement

Moyens de coupe préservant le tapis rhyzomique

Cette technique respecte les contraintes climatiques et la fonction champ d'expansion de crues des marais.
Cette technique évite une coupe à blanc habituellement pratiquée défavorable au maintien de l'avifaune et permet de laisser des secteurs en roseaux (zones refuges et sources de reconquête) ce qui favorise une diversification du milieu.

Cette technique évite une coupe à blanc habituellement pratiquée défavorable au maintien de l'avifaune et permet de laisser des secteurs en roseaux (zones refuges et sources de reconquête) ce qui favorise une diversification du milieu.

Cette technique évite une coupe à blanc habituellement pratiquée défavorable au maintien de l'avifaune et permet de laisser des secteurs en roseaux (zones refuges et sources de reconquête) ce qui favorise une diversification du milieu.

Cette technique évite une coupe à blanc habituellement pratiquée défavorable au maintien de l'avifaune et permet de laisser des secteurs en roseaux (zones refuges et sources de reconquête) ce qui favorise une diversification du milieu.

Cette technique respecte les contraintes climatiques et la fonction champ d'expansion de crues des marais.


	Le surcoût lié à la tenue du cahier d’enregistrement est de 7,5 €/ha

Le surcoût lié à l’utilisation de moyens de coupe exerçant une faible pression au sol est de 23 €/ha

La perte de production est de 256 bottes (bande de 10m autour d'un clair d'1 ha soit 0,5 ha) soit 256/25=10 bottes/ha soit 4 €/ha/an.

Temps de travail supplémentaire : 1h x 11,43€ = 11,5 €/ha/an

L’ensemble de ces engagements induit chez l’exploitant un surcoût de 46 €/ha
Le surcoût lié à la tenue du cahier d’enregistrement est de 7,5 €/ha

Temps de travail supplémentaire : 10h x 11,5 € = 115 €/ha/an

L’ensemble de ces engagements induit chez l’exploitant un surcoût de 122,5 €/ha

Compensation des pertes de revenu liées aux coupes non effectuées : 1 ha de roselière produit 176 € soit pour cinq ans : 176 x 5 = 176 €/ha/an – 38 € (absence d'une partie des surcoûts A et B)

Soit 138 €/ha/an

Compensation des pertes de revenu liées aux coupes non effectuées : 1 ha de roselière produit 176 € soit pour deux ans : 176 x 2/5 = 71 €/ha/an

Auxquels on ajoute une incitation financière de 20% = 85 €/ha/an

– 38 € (absence d'une partie des surcoûts A et B)

soit 47 €/ha/an

Compensation des pertes de revenu liées aux coupes non effectuées : 1 ha de roselière produit 176 € soit pour 20% de perdus sur 5 ans : 176 x 0.20 x 5 = 35 €/ha/an

Temps de travail supplémentaire : 1h x 11,5F

TOTAL : 46,5 €/ha/an – 20 % de 38 € (absence d'une partie des surcoûts A et B)

Soit 39 €/ha/an

Le surcoût sera compensé par l’amélioration de la roselière à moyen terme et l’augmentation de la productivité liée à la prime.
Compensation des pertes de revenu liées aux coupes non effectuées : 1 ha de roselière produit 176 € soit pour 10% de perdus sur 5 ans : 175 x 0.1 x 5 = 17,5 €F/ha/an

Temps de travail supplémentaire : 2h x 11,5 € = 23 €/ha/an

TOTAL : 40,5 €/ha/an – 10% de 38 € (absence d'une partie des surcoûts A et B)

Soit 36 €/ha/an

Le surcoût sera compensé par l’amélioration de la roselière à moyen terme et l’augmentation de la productivité liée à la prime.

Temps de travail supplémentaire : 10h x 11,5 € = 115 €/ha/an

Incitation financière 20%

TOTAL : 138 €/ha/an

	C
	2,3
	Non coupe dans les colonies de hérons des roselières exploitées :

Mesure obligatoire si présence de colonies

Pas de coupe et pas de brûlage dans les zones de colonies de hérons (périmètres définis par le Comité Scientifique et Technique)

Mesure fixe
	138 €/ha/an

(à l'exploitant/collecteur)
	Cette technique permet de respecter les conditions écologiques pour la présence de colonies de Héron
	Compensation des pertes de revenu liées aux coupes non effectuées. (5 années)

176 x 5 = 176 €/ha/an – 38 € (absence d'une partie de surcoûts A et B)
soit un manque à gagner de 138 €/ha/an


	D
	2,3
	Création ou réhabilitation manuelle de ragues puis entretien manuel
Le diagnostic initial précisera le linéaire à réhabiliter ainsi que la période d’intervention et la gestion des produits de curage.
	0,82 €/ml/an

(à l'exploitant/collecteur)

Opération collective :

+ 0,17 €/ml/an

(plafond de 450 €/ha/an toutes options comprises)
	Pratique traditionnelle abandonnée
	Année 1 : Curage et nettoyage par intervention manuelle : 20 h x 11,5 € = 230 €/100 ml

Années 2 à 5 :

Entretien manuel des ragues

4 h x 11,5 € = 46 €/100 ml
TOTAL : (230 + (4x46))/5 = 

82 €/ 100 ml/an

Ajout d'une incitation financière de 20% pour les opérations collectives recommandées lors du diagnostic initial (parcelles interdépendantes sur le plan hydraulique) soit 17 €/ 100 ml/ an supplémentaire

	E
	2,3
	Reconversion de terres arables en roselière exploitée

Retrait des parcelles rizicoles contiguës à des marais ou sansouires.

Minimum de 5 ha (limite de rentabilité de l’exploitation mécanique). Plafonnement à 20 ha.

Le diagnostic initial précisera le décloisonnement à réaliser ainsi que la gestion de l’eau.
	399 €/ha/an

(au propriétaire)

plafond à 7980 €
	La conversion des terres arables en roselière exploitée est de nature à préserver des roselières non encore exploitées et à diminuer la pression de coupe sur des roselières en exploitation.

Par ailleurs, ces milieux sont favorables à l'accueil d'une avifaune paludicole.
	Pour un assolement type : riz/blé/riz

Différence de marge brute entre une culture intensive et une roselière :

Assolement riz, riz, riz, blé, blé : 370 + 370 + 370 + 560 + 560 = 2230/5 = 446 €/ha/an.

Location moyenne d’une roselière = 0,23 €/botte x 513 bottes/ha/an = 118 €/ha/an

Exploitation les années 4 et 5 = 235/ 5 = 47 €/ha/an en moyenne.

TOTAL : 446 – 47 = 399 €/ha/an

	F
	2,3
	Aménagements hydrauliques intégrés Réaliser un décloisonnement entre les casiers hydrauliques selon les préconisation du plan de gestion local

Le diagnostic initial précisera le décloisonnement à réaliser ainsi que la période d’intervention et la gestion des sous-produits de l’opération.
	Jusqu’à 60% de l'investissement

Opération collective :

+20% de l'investissement
(plafond de 450 €/ha/an toutes options comprises)
	Parcellisation et banalisation du milieu

Intensification de l'exploitation
	Intervention mécanique : 8 h x 11,5 € = 92 €/100 ml

Auxquels on ajoute une incitation financière de 20% pour les opérations collectives recommandées lors du diagnostic initial (parcelles interdépendantes sur le plan hydraulique) soit 18 €/ 100 ml/ an supplémentaire


	G

G1

G2
	2,3
	Aménagements écologiques intégrés

Sous-mesure 1 : Travaux d’aménagements et d’entretien favorisant la  faune piscicole en conformité avec les objectifs du plans de gestion local et après avis du CST

Sous-mesure 2 : Travaux d’aménagements et d’entretien favorisant l’avifaune en conformité avec les objectifs du plans de gestion local et après avis du Comité Scientifique et Technique
	jusqu'à 80% de l'investissement
	Abandon
	


Modalités de contrôle :

Les éléments recueillis et synthétisés dans le diagnostic technique initial ainsi que le programme de suivi mis en place pourront constituer des informations de référence pour d'éventuels contrôles. Concrètement les éléments suivants pourraient être utilisés lors de vérifications :

· cahier d'enregistrement des pratiques

· photographies aériennes et imagerie satellite

· relevés hydrologiques

· distribution géographique de l'avifaune patrimoniale (prioritairement Héron pourpré et Butor étoilé)

· cartographies diverses

Mesures données à titre indicatif en vue d'un développement ultérieur : Mesures facultatives de Valorisation socio-économique
	H
	2,3
	Prestation bénévoles auprès de structures d’éducation à l’environnement
	A définir
	
	En fonction du temps passés ou de prestations réalisées par des tiers

	I
	2,3
	Participation bénévole au développement de programmes d’éco-tourisme
	A définir
	
	En fonction du temps passés ou de prestations réalisées par des tiers

	J
	2,3
	Développement de labels, « produit écologiquement responsable » sur le principe des labels WWF
	A définir
	
	En fonction du temps passés ou de prestations réalisées par des tiers

	K
	2,3
	Amélioration de la qualité des produits (stockage…)
	A définir
	
	En fonction du temps passés ou de prestations réalisées par des tiers

	L
	2,3
	Amélioration des conditions de travail (pénibilité…)
	A définir
	
	En fonction du temps passés ou de prestations réalisées par des tiers

	M
	2,3
	Valorisation des sous produits
	A définir
	
	En fonction du temps passés ou de prestations réalisées par des tiers
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